
Règles informatique et libertés – Hélène LEGRAS – CIL  AREVA

Le registre du CIL
Le CIL doit tenir un registre répertoriant toutes les bases de données 
automatisées du Groupe AREVA. Les données personnelles collectées sur 
« papier » n’ont pas besoin d’être déclarées mais les droits d’information, 
d’accès, de modification et de suppression s’appliquent

Le registre du CIL doit contenir les informations suivantes en application du 
décret du 20 octobre 2005

� 2°) Les nom et adresse du responsable du traitement  et, le cas 
échéant, de son représentant ; 

� 3°) La ou les finalités de traitement ; 
� 4°) Le ou les services chargés de le mettre en oeuv re ; 
� 4°) La fonction de la personne ou le service auprès  duquel s'exerce le 

droit d'accès et de rectification ainsi que leurs coordonnées ; 
� 5°) Une description des catégories de données trait ées, ainsi que les 

catégories de personnes concernées par le traitement ; 
� 6°) Les destinataires ou catégories de destinataire s habilités à recevoir 

communication des données ; 
� 7°) La durée de conservation des données traitées.

Je suggère de compléter ces infos avec :

� En 1°) Le nom de la base
� 8°) La date de déclaration
� 9°) Le fait que c’est dans le registre du CIL, ou l e N°de récépissé CNIL 

pour les déclarations antérieures au 1er mars 2007 (date nomination CIL 
AREVA)

� 10°) Nbre de bases
Le service international de la CNIL suggère de rajouter l’info des éventuels 
flux de données hors Union Européenne : OUI/NON et si oui indiquer les 
pays pour lesquels on va solliciter une autorisation de la CNIL
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